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28 FÉVRIER 2019

Notre priorité :
Défendre vos intérêts

Notre devoir :
Vous informer

A la veille d’un mouvement social sans 
précédent, le DGPN a rappelé par 
télégramme les règles déontologiques 
qui s’imposent aux policiers dans le 
cadre de l’exercice du droit de 
manifester .

DES CONTRAINTES 

24H/24 7J/7
En raison de nos spécificités 
Alternative Police revendique :

★ le maintien du calcul de la  retraite 
sur les 6 derniers mois

★ le maintien de la bonification 
1/5ème

★ la possibilité de faire valoir ses 
droits à pension au bout de 17 ans 
avec versement d’une pension à 
jouissance immédiate  à l’instar 
des gendarmes

★ la création du compte épargne 
retraite pour le stock de HS

★ le statut d'actif indivisible à 
l'identique des gendarmes

OBLIGATIONS SPÉCIFIQUES

RETRAITE SPÉCIFIQUE

Article 113-3 du RGEPN
Les fonctionnaires actifs de la police nationale sont tenus, 
même lorsqu’ils ne sont pas en service, d’intervenir de leur 
propre initiative pour porter assistance à toute personne 
en danger, pour prévenir ou réprimer tout acte de nature 
à troubler l’ordre public et protéger l’individu et la 
collectivité contre les atteintes aux personnes et aux 
biens. Tout accident ou blessure survenus en de telles 
circonstances sont considérés comme intervenus en 
service. 

Art 19 du décret n°95-654 du 9 mai 1995
Le fonctionnaire actif des services de la police nationale a 
le devoir d'intervenir de sa propre initiative pour porter 
aide à toute personne en danger, pour prévenir ou 
réprimer tout acte de nature à troubler la sécurité et 
l'ordre publics et protéger l'individu et la collectivité 
contre les atteintes aux personnes et aux biens.
Ses obligations ne disparaissent pas après 
l'accomplissement des heures normales de service ; il doit 
notamment déférer aux réquisitions qui lui sont 
adressées.
Dans tous les cas où le fonctionnaire intervient en dehors 
des heures normales de service soit de sa propre initiative, 
soit en vertu d'une réquisition, il est considéré comme 
étant en service

Code de la sécurité intérieure - Article 
R434-19
Lorsque les circonstances le requièrent, le policier ou le 
gendarme, même lorsqu'il n'est pas en service, intervient 
de sa propre initiative, avec les moyens dont il dispose, 
notamment pour porter assistance aux personnes en 
danger.

Cour de cassation (arrêt n°15-81322 du 15 
décembre 2015)
La Cour de cassation précise que conformément aux 
dispositions de l’article R434-19 du code de la sécurité 
intérieure, tout fonctionnaire de Police est considéré 
comme étant en service et agissant dans l’exercice de ses 
fonctions dès lors qu’il intervient dans sa circonscription 
et dans le cadre de ses attributions, de sa propre initiative 
ou sur réquisition pour prévenir et réprimer tout acte de 
nature à troubler la sécurité et l’ordre publics.

OBLIGATION D’AGIR 
PERMANENTE

Code de la sécurité intérieure - Article 
R434-19
[...] le policier ou le gendarme[...] intervient de sa propre 
initiative, avec les moyens dont il dispose[...]

Art 19 du décret n°95-654 du 9 mai 1995
[...] Dans tous les cas où le fonctionnaire intervient en 
dehors des heures normales de service soit de sa propre 
initiative, soit en vertu d'une réquisition, il est considéré 
comme étant en service [...]

Cour de cassation (arrêt n°15-81322 du 15 
décembre 2015)
[...] conformément aux dispositions de l’article R434-19 
du CSI, tout fonctionnaire de Police est considéré comme 
étant en service et agissant dans l’exercice de ses 
fonctions dès lors qu’il intervient dans sa circonscription 
et dans le cadre de ses attributions, de sa propre 
initiative ou sur réquisition [...]

Article 113-3 du RGEPN
[...] Les fonctionnaires actifs de la police nationale sont 
tenus, même lorsqu’ils ne sont pas en service, d’intervenir 
de leur propre initiative [...]

Paris,
le 27 novembre 2018

Paris, le 04 décembre 2019
Bureau National

47/49 avenue Simon Bolivar 75019 Paris
secretariat@alternativepn.fr - www.alternativepn.fr


